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FŽlicitations ! 
 
Vous avez ou allez acquŽrir une centrale photovolta•que qui doit •tre raccordŽe au rŽseau public de distribution de 
lÕŽlectricitŽ. Pour cela, vous devez suivre une procŽdure complexe, fruit du cadre rŽglementaire mis en place ces 
derni•res annŽes. Ce document a vocation ˆ vous guide r dans toutes ces dŽmarches. 
 
Contrats  
 
Quatre documents sont ˆ mettre en place pour vendre vot re ŽlectricitŽ photovolta•que ˆ un tarif bonifiŽ : 

!  Une convention de raccordement au rŽseau national de distribution de lÕŽlectricitŽ 

!  Une convention dÕexploitation qui dŽfinit les r•gles d'exploitation d'une installa tion Žlectrique en cohŽrence 
avec l'exploitation du rŽseau public de distribution 

!  Un contrat dÕacc•s  au rŽseau dÕŽlectricitŽ 

!  Un contrat dÕachat de lÕŽlectricitŽ par votre distributeur habituel 
 
A qui sÕadresser ?  
 
"  Si votre distributeur dÕŽlectricitŽ est EDF, deux interlocuteurs sont ˆ contacter indŽpendamment pour chaque 

contrat : 

o      ƒlectricitŽ RŽseau de Distribution France (ERDF)  pour tout ce qui concerne le contrat de 
raccordement. Des Agences RŽseau de Distributions (ARD) sont disposŽes sur lÕensemble du territoire 
fran•ais, en fonction de chaque rŽgion. Pour conna”tre lÕagence la plus proche de chez vous, reportez 
vous ˆ la page 51 de ce document. CÕest ˆ ces agences que vous devez adresser votre demande de 
contrat de raccordement, les ŽlŽments administratifs et techniques requis et vos questions Žventuelles. Il 
sert dÕinterface entre vous et votre centre EDF Gaz de France Distribution local, qui sera lÕexŽcutant des 
travaux ˆ effectuer.  

Notez quÕune fois votre contrat de raccordement signŽ, cÕest lÕagence ERDF au niveau rŽgional qui sera votre 
interlocuteur lors de la phase dÕexploitation. Les coordonnŽes utiles vous seront donnŽes dans le contrat de 
raccordement. 

o LÕagence EDF Administration des Obligations dÕAchat  (AOA) Sud Est  pour tout ce qui concerne le 
contrat dÕachat, ceci o• que vous soyez en France.  

Les coordonnŽes de vos interlocuteurs sont donnŽes en annexe ˆ la fin de ce dossier. 

"  Si vous faites partie des 5% de fran•ais alimentŽs par un Ç distributeur non nationalisŽ  È (en gŽnŽral une 
rŽgie), toutes les dŽmarches seront ˆ faire aupr•s de lui  directement, et ce pour les 2 contrats. 

Les dŽmarches pourront alors •tre sensiblement diffŽrentes de celles dŽcrites dans ce document. Contactez 
votre rŽgie pour vous assurer de la bonne procŽdure ˆ suiv re. 

 
Options de raccordement :  
 
Lors de la connexion de votre centrale photovolta•que au rŽseau, trois options diffŽrentes de branchement vous 
seront proposŽes et vous pouvez choisir librement celle qui vous convient. Nous vous conseillons dÕattendre la 
rŽception du devis de raccordement avant de passer commande pour votre installation, afin dÕŽviter toute surprise. 

#  Option vente de la totalitŽ de la production  : dans ce cas, lÕintŽgralitŽ de votre production sera injectŽe sur 
le rŽseau et vendue au tarif fixŽ par la loi. Un point de branchement spŽcifique ˆ la production sera alors c rŽŽ par 
le gestionnaire de rŽseau (ERDF ou rŽgie). Vos consommations continueront de transiter intŽgralement par votre 
compteur de consommation existant comme habituellement. 

 

Toutefois il est important de notifier que des diffŽrences budgŽtaires, en terme de raccordement seront tributaires 
de la configuration de votre syst•me de branchement Žl ectrique en soutirage.  

 
Les utilisateurs du rŽseau public de distribution dÕŽlectricitŽ sont classŽs en plusieurs catŽgories en fonction de la 
puissance soutirŽe au rŽseau. On distingue en France : 
¥ les abonnŽes au tarif bleu, gŽnŽralement les particuliers, dont la puissance soutirŽe est infŽrieure ˆ 36 kVA,  
¥ les abonnŽs au tarif jaune, en principe les commerces, les b‰timents tertiaires, les coll•ges etcÉ, dont la 

puissance appelŽe est comprise entre 36 et 250 kVA, 
¥ ainsi que les abonnŽes au tarif vert, en majoritŽ les industriels mais aussi les universitŽs, les lycŽes etcÉ, 

dont la puissance soutirŽe est supŽrieure ˆ 250 kVA. 
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Dans certains cas, un dŽpart direct depuis le poste source est ˆ prŽvoir, á une tranchŽe devra •tre rŽalisŽe, allant 
de votre compteur jusquÕau poste de transformation. Le raccordement de votre installation peut Žgalement 
nŽcessiter un renforcement de rŽseau, un remplacement dÕouvrage, des modifications ou une crŽation de poste 
de transformation. Ces travaux seront en partie (60%) ˆ v otre charge (rŽfaction) pour les installations dont la date 
de dŽp™t de la demande de lÕautorisation dÕurbanisme est postŽrieure au 21 Novembre 2008. Pour plus 
dÕinformation concernant la facturation du raccordement, vous pouvez consulter le bar•me du gestionnaire de 
rŽseau ERDF disponible sur le site Internet www.erdfdistribution.fr 

 

#  Option vente du surplus  : dans ce cas, votre production Žlectrique est prioritairement consommŽe sur place 
par les appareils en cours de fonctionnement (autoconsommation). Seul le surplus de votre production par 
rapport ˆ vos consommations instantanŽes sera injectŽ sur le rŽseau et vendu. Cette option demande une 
intervention relativement simple sur le rŽseau puisque seul un compteur de production est ajoutŽ  

 
 
Tarifs dÕUtilisation du RŽseau Public dÕElectricitŽ (TURP)  
 
Une fois votre installation de production connectŽe au rŽseau, vous devez vous acquitter des charges annuelles 
dÕacc•s au rŽseau (comme pour votre abonnement consommateur par exemple), dont le calcul est proposŽ par la 
Commission de RŽgulation de lÕEnergie (CRE) et validŽ conjointement par les ministres chargŽs de lÕŽconomie et de 
lÕŽnergie. Le TURP est rŽguli•rement rŽvisŽ et toute nouvelle version de calcul rentre en vigueur pour tout utilisateur 
du rŽseau. Pour un producteur dont la puissance de son installation est supŽrieure ˆ 36 KVA, ces frais sont 
actuellement au minimum de 576!  HT/an en vente de la totalitŽ. Ces tarifs peuvent varier en fonction du mode de 
compteur utilisŽ (courbe de mesure..). LÕutilisateur peut demander pour suivre sa production, de disposer dÕune 
courbe de charge alors que ni lÕacheteur ni le gestionnaire de rŽseau ne le demande. Dans ce dernier cas, le TURP 
serait plus important pour lÕutilisateur. Les redevances facturŽes dŽpendent du choix du dispositif de comptage et du 
type de donnŽe comptage. La description du dispositif de comptage ainsi que le type de donnŽes de comptage 
publiŽe (courbe de mesure ou index) figurent dans les clauses particuli•res du contrat signŽ par les deux partie s 
(CRAE pour les producteurs de puissance inf ou Žgale ˆ 36  kVA, CARD-I pour les sup ˆ 36 kVA). 

 
Pour plus dÕinformation, nÕhŽsitez pas ˆ consulter la dŽcision ministŽrielle du 23 Septembre 2005 (texte NOR : 
INDI0505749S). Vous pouvez consulter ce texte de loi sur le site internet www.legifrance.fr 
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Contenu du Contrat dÕachat (dans le cadre de l'obligati on d'achat rŽglementaire) :  

 

Le contrat dÕachat est signŽ pour une durŽe de 20 ans au cours desquels le tarif est annuellement indexŽ pour suivre 
lÕŽvolution de lÕinflation. Selon les cas, diffŽrents tarifs dÕachat sont applicables du fait de lÕŽvolution de la 
rŽglementation : 

o LÕinstallation est mise en service apr•s le 26 juillet 2006 : le tarif de base applicable est alors de 30 
c! /kWh  (40 dans la Corse et les DOM) auquel peut sÕajouter une prime dÕintŽgration au b‰ti de 25 
c! /kWh (15 dans la Corse et les DOM), soit un tarif dÕintŽgration au b‰ti total de 55 c! /kWh. Les tarifs 
pour les demandes effectuŽes en 2008 sont : 31,193 c! /kWh (base) 57,187 c! /kWh (intŽgrŽ) 

o Le bŽnŽfice de la prime dÕintŽgration au b‰ti se fait par une simple dŽclaration sur lÕhonneur envoyŽe ˆ 
lÕacheteur (EDF Agence Obligation dÕAchat).  

Tarif applicable : CÕest la date de rŽception par lÕagence EDF Administration des Obligations dÕAchat (ou par la 
rŽgie) de la demande de contrat dÕachat qui dŽterminera le tarif appliquŽ, m•me si les documents ˆ fournir po ur 
complŽter le dossier sont transmis ultŽrieurement.  
 
DŽlais  
 
D•s que vous avez un devis de fourniture de matŽriel p hotovolta•que et que vous •tes sžr de rŽaliser lÕinstallation 
dans les 3 ans qui suivent, vous pouvez commencer ces dŽmarches administratives. Il est impŽratif de les entamer 
au plus tard lors de lÕinstallation de votre centrale. 
 
Les dŽlais sont relativement longs pour lÕobtention de lÕensemble des documents administratifs.  
 
Un diagramme en page 8 rŽsume la chronologie de toute s ces dŽmarches, vous pouvez vous y rŽfŽrer et cocher 
chaque Žtape accomplie pour vous fixer des rep•res. Les  dŽmarches peuvent •tre rŽalisŽes en parall•le (au m•me 
moment).  
 
 
Assurances  
 
Votre activitŽ de production d'ŽlectricitŽ photovolta•que raccordŽe au rŽseau doit  •tre couverte par une assurance 
obligatoire, une assurance responsabilitŽ civile. ERDF exige cette attestation dÕassurance sans quoi le contrat 
pourrait •tre suspendu (Chapitre 10 des conditions gŽnŽrales CARD I) 
 
Vous pouvez Žgalement souscrire une assurance bris de glace ou bris de machine, ainsi que dÕune assurance perte 
dÕexploitation (en cas dÕarr•t de production et sous certaines conditions, lÕassureur peut vous rembourser les recettes 
manquŽes dues ˆ cette interruption). 
NÕhŽsitez pas ˆ contacter plusieurs assureurs car certains sont encore rŽticents ˆ lÕidŽe dÕassurer de telles 
installations. Cette situation est due ˆ un manque dÕinformation des organismes concernŽs, cÕest pourquoi nous 
oeuvrons aujourdÕhui ˆ une meilleure connaissance de cette technologie au niveau national. 
 
 
Responsable dÕŽquilibre  
 
Un accord de rattachement au pŽrim•tre du responsable dÕŽquilibre est demandŽ (document distinct de la demande 
de contrat dÕachat). Il doit •tre envoyŽ ˆ EDF AOA. Ce responsable dÕŽquilibre peut •tre soit votre acheteur de 
lÕŽlectricitŽ produite (cas le plus simple), soit vous-m•me ou un tiers si celui-ci respecte les conditions fixŽes par le 
gestionnaire de rŽseau de transport (RTE).  

Ce responsable dÕŽquilibre est un ŽlŽment essentiel de la gestion du rŽseau Žlectrique. En effet, lÕŽlectricitŽ nÕŽtant 
pas une Žnergie qui peut •tre stockŽe, il faut quÕˆ chaque instant la production injectŽe soit Žgale ˆ la  consommation 
soutirŽe. En pratique, cela veut dire quÕil faut prŽvoir les consommations pour piloter les capacitŽs de production et 
pouvoir les adapter pour palier aux alŽas en temps rŽel. Dans cette dŽmarche, le responsable dÕŽquilibre est dŽsignŽ 
pour prŽvoir les consommations et les productions sur son pŽrim•tre, et est tenu pour responsable (financier) des 
Žcarts constatŽs a posteriori entre la prŽvision et la rŽalitŽ. Il participe donc activement ˆ la gestion du rŽseau et est 
garant de son Žquilibre sur son pŽrim•tre. 
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Aides ˆ lÕinvestissement  
 
La chronologie des Žv•nements de la page 6 mentionne  les dŽmarches pour les Žventuels aides et appels ˆ p rojets 
rŽgionaux. Pour avoir plus de dŽtails sur ces dŽmarches, contactez lÕEspace Info$ Energie le plus proche de chez 
vous : 
CoordonnŽes au N¡AZUR 0810 060 050  
ou sur Internet : http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=14246 
 
 
FiscalitŽ   
 
Vous •tes une entreprise et vous exploitez votre instal lation photovolta•que. Plusieurs avantages fiscaux sÕoffrent ˆ 
vous : 
 

- Taxe professionnelle : 
 

Selon lÕarticle 1518A du Code GŽnŽral des Imp™ts Ç  A compter du 1er Janvier 1991, les valeurs locatives des 
installations destinŽes ˆ la lutte contre la polluti on des eaux et de lÕatmosph•re visŽes au premier alinŽa sont prises 
en compte ˆ raison de la moitiŽ de leur montant È Ainsi, les installations photovolta•ques bŽnŽficient dÕun abattement 
de 50% sur la valeur locative. Cette valeur est utilisŽe pour calculer le montant de la taxe professionnelle. 
Les collectivitŽs territoriales et leurs groupements dotŽs d'une fiscalitŽ propre peuvent porter cette rŽduction ˆ 100 %.  
 
De mani•re gŽnŽrale, les entreprises qui le souhaitent peuvent bŽnŽficier dÕun plafonnement de 3,5% de la valeur 
ajoutŽe. Cette mesure nÕest pas spŽcifique aux Žnergies renouvelables et sÕapplique ˆ tous types dÕactivitŽs.  
Cette possibilitŽ nÕaura pas dÕincidence sur la taxe per•ue par la commune car lÕŽtat en prend une partie ˆ sa charge.  
 

 
- Amortissement accŽlŽrŽ : 

 
Selon lÕarticle 39AB du Code GŽnŽral des Imp™ts, un syst•me photovolta•que peut bŽnŽficier de lÕamortissement 
accŽlŽrŽ ou exceptionnel. Le bien est amorti sur 12 mois donc plus rapidement que ne le justifie l'usure Žconomique. 
Dans certains cas, cela permet une rŽduction de lÕassiette fiscale.  
DÕapr•s la loi de finance 2009 publiŽe le 27 dŽcembre 2008, il est annoncŽ une prolongation de lÕamortissement 
accŽlŽrŽ prŽvu ˆ lÕarticle 39AB du code gŽnŽral des imp™ts jusquÕen 2011 (Article 9 de la loi de finance 2009) 
 

Taxe fonci•re sur les propriŽtŽs b‰ties : 
 
La loi de finance rectificative pour 2008 comprend une exonŽration de la taxe fonci•re sur les propriŽtŽs b‰ties pour 
les immobilisations destinŽes ˆ la production dÕŽlectricitŽ dÕorigine photovolta•que. 
 
Les b‰timents qui servent aux exploitations rurales telles que granges, Žcuries, greniers, caves, celliers, pressoirs et 
autres, destinŽs soient ˆ loger les bestiaux des ferme s et mŽtairies ainsi que le gardien de ces bestiaux, soient ˆ 
serrer les rŽcoltes sont Žgalement exonŽrŽs. LÕexonŽration est toutefois maintenue lorsque ces b‰timents ne servent 
plus ˆ une exploitation rurale et ne sont pas affectŽ s ˆ un autre usage. LÕexercice dÕune activitŽ de production 
dÕŽlectricitŽ dÕorigine photovolta•que ayant pour support un b‰timent visŽ dans la liste dŽcrite ˆ lÕarticle 1382 du code 
gŽnŽral des imp™ts nÕest pas de nature ˆ remettre en cause lÕexonŽration. 
 
Aucune information nÕest apportŽe concernant la durŽe  de cette exonŽration. NŽanmoins, la logique semble ce porter 
sur une exonŽration permanente pour le photovolta•que dans la mesure o• ce dernier fait partie de la liste des  biens 
immeubles qui bŽnŽficient dÕune exonŽration permanente (BO 2006 6C-4-06). Les services des imp™ts attendent une 
instruction fiscale pour Žclaircir ce point.  
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Cas particuliers  
 
 

!  Les exploitants agricoles : 
 
Les bŽnŽfices de lÕexploitation dÕun syst•me photovolta•que peuvent •tres dŽclarŽs en tant que bŽnŽfices agricoles 
sous rŽserve des conditions suivantes : 
- LÕexploitant doit •tre au rŽgime dÕimposition Ç au rŽel È. 
- Les recettes provenant de ces activitŽs, majorŽes des recettes des autres activitŽs accessoires ne doivent excŽder 
ni 50 % des recettes tirŽes de lÕactivitŽ agricole, ni 100 000!  (Article 75-A du Code GŽnŽral des Imp™ts). 
 
Par ailleurs, lÕarticle 75 du Code GŽnŽral des Imp™ts (CGI) prŽvoit que les recettes accessoires (autres que celles 
provenant des Žnergies renouvelables) rŽalisŽes par un exploitant agricole sur son exploitation, peuvent •tre prises 
en compte pour la dŽtermination des bŽnŽfices agricoles si leur montant nÕexc•dent pas 30 % des recettes tirŽes de 
lÕactivitŽ agricole, ni 50 000 euros. 
 
Pour plus de renseignements, nÕhŽsitez pas ˆ consulter notre site Internet ˆ lÕadresse suivante : 
http://www.photovoltaique.info/-exploitants-agricoles-.html 
 

!  En cas de litige ou de complication lors de ces dŽmarches, merci de nous en informer. Ces arguments 
pourront Žventuellement nous permettre de nŽgocier une simplification de la procŽdure. 

!  Si vous avez des questions par rapport ˆ un contrat exi stant, contactez-nous. 
 

 
Vous souhaitez vous abonner ˆ la liste de discussion p hotovolta•que producteur-pv ?  
 
Pour faire face aux nombreuses interrogations des producteurs et futurs producteurs concernant leur projet et pour 
Žventuellement leur permettre de se mettre en rŽseau, Hespul a mis en place un groupe de discussion Žlectronique 
sur le th•me du photovolta•que raccordŽ au rŽseau. 
 
Vous pouvez consulter les archives : http://groups.google.com/group/producteur-pv?lnk=gschg 
ou vous inscrire : http://www.hespul.org/Liste-de-discussion-producteur-pv.html  
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Vous souhaitez adhŽrer ou faire un don ˆ Hespul ?  
 

 
 

 !   Je souhaite adhŽrer ˆ HESPUL  !   Je souhaite rŽ adhŽrer ˆ HESPUL 

 

 !  Particulier (ˆ partir de 25! ), Ch™meur ou Etudiant (10! )   

 

 !  CollectivitŽ (0,10!  par habitant, plafonnŽ ˆ 2000! ) :  

 

 Commune de  : ÉÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ  

 Nombre dÕhabitants : ÉÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ  

 

!  Entreprise ou Associations (85 ! )  
 Merci de remplir une demande de renseignements (document disponible sur notre site) 

 
 !  Faire un don ˆ HESPUL. Montant : ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉ !  
 
 

 

 Nom  : ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ .ÉÉ ÉÉ     PrŽnom : 

ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ .ÉÉ ÉÉ..ÉÉ  

 Adresse  : 

ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É..ÉÉÉ ÉÉÉ  

 CP  : ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ .ÉÉ ÉÉ  Ville 

 : ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ .ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ  

 %  : ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ .ÉÉ ÉÉ  Fax  : 

ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ .ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ  

 @ : 

ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É.  

 

 
 
Date :  Signature : 
 
 

Un re•u fiscal vous sera envoyŽ pour les dons et adhŽsions. 
Les demandes dÕadhŽsions sont validŽes par le conseil dÕadministration dÕHESPUL. (dŽlais pouvant dŽpasser 
60 jours). 
Ce sont des adhŽsions de soutien.  
Nos conseils sur le dŽpartement du Rh™ne et en Photovolta•que sont gratuits et ouverts aux non adhŽrents. 

 

&  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RŽdaction du cahier des charges et lancement dÕune consultation des entreprises afin dÕobtenir une solution technique et financi•re (devis) 

de financement Ð 
urs, actionnaires, 
 subventions le cas 

ƒcrivez ˆ lÕARD de votre rŽgion Ð fiche de 
collecte de renseignements ERDF en 3 

exemplaires ainsi quÕune copie du PC ou de la 
DP ou de la dŽclaration dÕexploiter (1.1) 

 
ƒcrivez ˆ la DIDEME Ð dŽclaration dÕexploiter (possibilitŽ dÕeffectuer votr

(1.2) 

ERDF Žmet une PTF (Proposition Technique et 
Financi•re,le devis de raccordement)  avec un 

prix ˆ plus ou moins 15% 

Envoyez ˆ lÕERDF sous 3 mois, lÕacceptation 
de la PTF (surplus ou totalitŽ) avec un premier 

acompte 

ERDF Žmet une convention de raccordement 
avec un ŽchŽancier de paiement. Un numŽro 
de contrat CARD est Žgalement prŽsent sur la 

convention 

 Ð attestation 
itŽ civile.  
age aux biens, ou perte 

 
Envoyez ˆ ERDF un deuxi•me acompte   

 

 
Ž 

Envoyez ˆ ERDF :  
- La convention de raccordement signŽe (sous 3 mois) 
- la dŽclaration dÕexploiter (si elle nÕa pas ŽtŽ jointe ˆ la fiche de 

collecte de renseignement) 

ERDF Žmet une convention dÕexploitation et un contrat dÕacc•s 

Envoyez ˆ ERDF :  
- le contrat dÕacc•s et la convention dÕexploitation signŽes 
- lÕattestation dÕassurance responsabilitŽ civile 
- lÕattestation de conformitŽ 
 le  du cožt global des travaux de raccordement 

 
La DIDEME Žmet un rŽcŽpissŽ de la dŽclaration dÕexp

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Envoyez ˆ lÕagence EDF (AOA Sud Est) :  

 
- La demande de contrat dÕachat avec votre numŽro CARD (2.2) (Con

Distribution)  
 
- La copie du PC ou de la DP 

 
- LÕ accord de rattachement au pŽrim•tre dÕŽquilibre  

(2 exemplaires) (2.3) 
 

- LÕattestation sur lÕhonneur dÕintŽgration, le cas ŽchŽant (2.4a 2.4b) 
 

- La fiche de jalonnement (2.5) 
 

 

AR et entrŽe en file dÕattente 



 

 

 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS A FOURNIR 

 
-GARDEZ SYSTEMATIQUEMENT UNE COPIE DE CHAQUE PIECE DE CE DOSSIER CHEZ VOUS- 

 
 
Si vous avez choisi un mandataire, merci de le notifier sur les documents et de joindre la lettre de mandatement. 
 
1. Dispositif contractuel pour le raccordement  
 
Ë la diffŽrence des installations infŽrieures ˆ 36 KVA, qu i jouissent dÕun contrat dit Ç intŽgrŽ È, le dispositif 
contractuel est rŽgi par trois documents :  

- convention de raccordement 

- convention dÕexploitation 

- contrat dÕacc•s en injection 

Avant m•me dÕentamer les dŽmarches administratives, il est possible de demander une Žtude de faisabilitŽ du 
raccordement ˆ ERDF. Pour cela, il vous suffira de leur fo urnir des ŽlŽments techniques sommaires. Cette Žtude 
vous renseigne sur les contraintes du rŽseau Žlectrique le plus proche et vous permet dÕŽvaluer la faisabilitŽ 
Žconomique de votre projet (attention aucun prix nÕest indiquŽ dans cette Žtude, nŽanmoins vous pouvez 
apprŽhender la distance la plus proche pour vous raccorder et en conclure un ordre de prix). ERDF vous fournit ce 
document gratuitement sous 6 semaines. Notez que seule la premi•re Žtude de faisabilitŽ est gratuite. Le 
gestionnaire de rŽseau ne sÕengage cependant aucunement sur son contenu car celle-ci reste sommaire et ˆ tit re 
indicatif. LÕŽtude de faisabilitŽ ne vous permet pas de rŽserver votre place en file dÕattente, il vous faudra pour cela 
faire une demande de Proposition Technique et Financi•re (PTF).  

Attention, en aucun cas, cette Žtude remplace un devis. La demande est ˆ faire en 3 exemplaires. 

 

1.1  Copie du rŽcŽpissŽ du permis de construire (PC), si a pplicable, ou de la dŽclaration prŽalable 
(DP) sinon.   

Pour lÕobtenir, il suffit de rŽaliser la dŽmarche habituelle en mairie. Compter entre 1 et 2 mois pour 
obtenir le rŽcŽpissŽ. 

Le dŽlai peut parfois •tre plus long si le projet phot ovolta•que est situŽ sur un site classŽ ou aux abord 
dÕun b‰timent historique. Dans ce dernier cas, la dŽcision est soumise ˆ lÕavis des Architectes des 
B‰timents de France (ABF) 

En cas de refus, dÕautre recours sont possible, mais avant dÕentamer des dŽmarches en ce sens, nous 
vous invitons ˆ rencontrer lÕABF. Si ce dernier sÕoppose fermement ˆ la pose des panneaux, merci de 
nous en informer. 

 

1.2 Fiches de collecte de renseignement ERDF (ƒlectrici tŽ RŽseau Distribution France)  

Ces fiches renseignent le gestionnaire du rŽseau de distribution Žlectrique sur le matŽriel que vous allez 
brancher sur son rŽseau. Pour obtenir les ŽlŽments techniques demandŽs, lisez attentivement votre 
devis et/ou contactez votre fournisseur de matŽriel photovolta•que.  

Envoyez la fiche de renseignement et les pi•ces compl Žmentaires Žventuelles (schŽmas de connexion 
et attestations de conformitŽ) en trois exemplaires ˆ ERDF ou ˆ votre rŽgie .  

Le rŽcŽpissŽ de lÕaccord du permis de construire ou de la dŽclaration prŽalable ou encore le rŽcŽpissŽ 
de la dŽclaration dÕexploiter sont ˆ joindre ˆ la fiche de collecte de renseignement.  

Ci-joint la fiche de collecte de renseignements (1.1) 



 

 

 

1.3 Copie du rŽcŽpissŽ de la Ç dŽclaration dÕexploite r une installation photovolta•que È  

 

Cette dŽclaration se fait aupr•s de la DIDEME (Direction de la Demande et des MarchŽs EnergŽtiques), 
qui est la direction du minist•re de lÕindustrie compŽtente. Cette dŽmarche lŽgalise lÕimplantation de 
votre syst•me photovolta•que. 

Depuis le 02 janvier 2008, les dŽclarations dÕexploiter pour les syst•mes de puissance infŽrieure ˆ 450 
kW peuvent •tre complŽtŽes sur internet ˆ lÕadresse suivante :  

http://ampere.industrie.gouv.fr/AMPERE 

Pour effectuer cette dŽmarche, vous devez crŽer un compte producteur. Notez que si la dŽclaration 
dÕexploiter est effectuŽe par lÕintermŽdiaire de lÕinterface web, il est tout de m•me conseillŽ de conserver  
la fiche de collecte de renseignement, le rŽcŽpissŽ de la mairie et lÕattestation de conformitŽ, au cas o• 
la DIDEME les rŽclames. 

La demande doit •tre faite en 1 exemplaire .  

Si vous souhaitez envoyer votre demande par courrier, vous trouverez dans les documents des pages 
suivantes, une lettre type, prŽvue ˆ cet effet. 

Lettre type (1.2) jointe 

Nota : Vous avez besoin dÕautres pi•ces pour faire cette demande, dont les accords pour subventions, le cas ŽchŽant. Les 
ŽlŽments Žconomiques de votre projet sont ˆ indiquer-, une copie de votre PC ou DT et une copie des fiches de renseignements 
ERDF (1.1). 

 

1.4 Attestation dÕassurance responsabilitŽ civile  

Elle doit mentionner clairement la prise en charge de lÕinstallation de production photovolta•que 
raccordŽe au rŽseau. Demandez-la ˆ votre assureur. 

Il existe dÕautres type dÕassurances qui elles, ne sont pas demandŽes par le gestionnaire de rŽseau, 
mais qui peuvent vous intŽresser. LÕassurance perte de production ou encore lÕassurance bris de 
machine, peuvent sÕavŽrer utiles pour les installations de grosse puissance. Demandez-la a votre 
assureur. ERDF exige cette attestation dÕassurance sans quoi le contrat pourrait •tre suspendu 
(Chapitre 10 des conditions gŽnŽrales CARD I) 

En revanche, il nÕest pas toujours facile dÕobtenir ces assurances de la part des assureurs. Ces derniers 
nÕŽtant pas toujours informŽ de cette technologie, des rŽticences peuvent se faire sentirÉ  

 

1.5 Attestation de conformitŽ de lÕinstallation  

 

Votre installation doit •tre conforme aux normes en vig ueur. Pour cela, le producteur doit transmettre ˆ 
ERDF un certificat (correspondant ˆ lÕattestation de conformitŽ) visŽ par Consuel.. 
Ë dŽfaut de lÕobtention de ce certificat, le producteur doit fournir le ou (les) rapport(s) de vŽrification de 
lÕorganisme de contr™le. 
LÕattestation Consuel nÕest pas encore obligatoire pour lÕhabitat existant, cÕest pourquoi ˆ dŽfaut de 
certificat, votre installateur doit fournir une attestation de conformitŽ aux normes en vigueurs . 
DemandezÐla lors de la mise en oeuvre du syst•me photovolta•que. Lettre type (1.3) jointe 

 

Consuel/ Bureau de contr™le   
 
Les bureaux de contr™le sont habituellement sollicitŽs pour une attestation de conformitŽ sur lÕensemble 
dÔun b‰timent. Ils interviennent Žgalement pour dŽlivrer une attestation de conformitŽ sur lÕinstallation 
Žlectrique pour des syst•mes de puissance supŽrieure ˆ quelque kilowatt. Aussi, et dans ces cas-lˆ, les 
travaux dÕinstallation dÕun syst•me photovolta•que feront lÕobjet dÕune visite dÕun bureau de contr™le. 
 
Pour lÕhabitation individuelle, cÕest le CONSUEL qui a la compŽtence pour dŽlivrer cette attestation de 
conformitŽ. Cette dŽmarche nÕest pas encore obligatoire sur les habitations dŽjˆ existante. 
La conformitŽ Žlectrique sÕentend au sens de la norme NF C 15 100 et en appuie du guide UTE C 15-712, 
qui sÕapplique aux installations Žlectriques neuves.  
 
Pour lÕhabitat individuel neuf, le CONSUEL est donc dŽp•chŽ pour dŽlivrer une attestation de conformitŽ 
sur lÕensemble des ŽlŽments Žlectriques du b‰timent, tout en prenant en compte le syst•me 



 

 

photovolta•que. 
 

NB : LÕorganisme de contr™le est agrŽŽ par arr•tŽ ministŽriel pour la vŽrification initiale des installations Žlectriques, sur la base de 
lÕattestation dÕaccrŽditation dŽlivrŽe par un organisme national d'accrŽditation, sur la base de la norme NF EN 45004 et de son annexe 
A (ou NF EN 17020), ou sur une base Žquivalente (arr•tŽ du 22 dŽcembre 2000 paru au J.O n¡ 303 du 31 dŽcembre 2000 page 
21313). 

 

EntrŽe en file dÕattente :  

La file dÕattente est la procŽdure selon laquelle lÕordre des demandes de raccordement est traitŽ par le 
gestionnaire de rŽseau. Ce syst•me rŽpond au principe du Ç premier entrŽ, premier servi È. En plus de vous 
garantir que votre projet sera traitŽ administrativement en prioritŽ par rapport ˆ des demandes postŽrieures, 
lÕentrŽe en file dÕattente vous permet de rŽserver lÕinjection de la puissance de votre syst•me sur le rŽseau de 
distribution. Le rŽseau a une capacitŽ dÕaccueil limitŽe, qui dŽpend du soutirage et de lÕinjection de puissance. Si 
sur une zone donnŽe, la capacitŽ maximale est atteinte, un renforcement de rŽseau sera nŽcessaire et les cožts 
devront en partie •tre supportŽs par le porteur de projet.   

Apr•s avoir envoyŽ les fiches de collectes de renseigne ments accompagnŽes des documents administratifs 
nŽcessaires (autorisation dÕurbanisme ou dŽclaration dÕexploiter), lÕARD envoie au producteur un courrier en 
AccusŽ de RŽception sous 7 jours calendaires. Dans ce courrier les informations suivantes y sont mentionnŽes :  

- prise en compte de la demande 

- entrŽe en file dÕattente 

- date de rŽponse prŽvue 

A la rŽception de la PTF, vous avez trois mois pour lÕaccepter sans cela vous sortirez de la file dÕattente. 
LÕacceptation de la PTF est accompagnŽe du paiement dÕun acompte de : 

- 50% pour la tranche infŽrieure ˆ 10 k !  
- 10% pour la tranche comprise entre 10 et 150 k!  
- 5% pour la tranche supŽrieure ˆ 150 k !  

 

DŽlai pour la mise en service :  

Lorsque vous renvoyez la convention de raccordement signŽe, il vous est Žgalement demandŽ de joindre un 
deuxi•me acompte correspondant ˆ environ 10% du prix f inal.  

A la rŽception de ces documents, ERDF peut •tre amenŽ ˆ  mettre en place, en interne, une procŽdure dÕappel 
dÕoffres. 

Cette procŽdure dÕappel dÕoffres consiste ˆ faire le choix de lÕ entreprise qui sera mandatŽe par le gestionnaire de 
rŽseau pour effectuer le raccordement de votre installation. De ce fait, la procŽdure peut •tre longue et le dŽlai 
jusquÕ ˆ la mise en service sÕŽchelonne, en moyenne, entre 2 et 6 mois.  

 

 



 

 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS A FOURNIR 
 

-GARDEZ SYSTEMATIQUEMENT UNE COPIE DE CHAQUE PIECE DE CE DOSSIER CHEZ VOUS- 
 

2. Pour le contrat dÕachat de lÕŽlectricitŽ, les documents ˆ fournir sont les suivants :  
 
 

2.1 Copie du rŽcŽpissŽ du permis de construire,  

...si un permis de construire a ŽtŽ nŽcessaire. La copie de la dŽclaration prŽalable nÕest pas nŽcessaire le 
cas ŽchŽant. 

 

2.2 Copie du rŽcŽpissŽ de la Ç dŽclaration dÕexploiter u ne installation photovolta•que È  
 

2.3 Attestation dÕŽligibilitŽ ˆ la prime dÕintŽgration, le ca s ŽchŽant  

LÕacheteur (EDF AOA ou la rŽgie) a besoin de conna”tre lÕŽtat actuel de votre installation afin de vous 
accorder le tarif dÕachat adaptŽ. 

Lettre type (2.4a) ou (2.4b) 

  

 
2.4 Fiche de jalonnement :  
 
 Ce document est ˆ renvoyer ˆ lÕ AOA en AccusŽ de RŽception de fa•on ˆ informer lÕAOA de la date de 
mise en service . Il sert ˆ informer lÕAOA de la date de mise en service car le contrat dÕachat prend effet  ̂la 
date de mise en service 
 Voir (2.5) 
 

 
 2.5  LÕaccord de rattachement au pŽrim•tre dÕŽquilibre  
 
 Ce document est ˆ retourner en 2 exemplaires  ˆ lÕAOA 
 Voir (2.3) 

 
 
 2.6 Demande de contrat dÕachat  

Cette demande est ˆ faire aupr•s dÕEDF Administration des Obligations dÕAchat Sud Est ou de vo tre 
rŽgie en courrier recommandŽ avec accusŽ de rŽception.  

Ci-joint la fiche et un guide pour vous aider ˆ la rem plir (2.2) 
 
 



 
 
 
 

 

 

ERDF, ƒlectricitŽ RŽseau Distribution France Ð www.erdfdistribution.fr  - ERDF-FOR-RES_09E - 4 - (date 
dÕapplication) - Page : 13/52 

 
 

 
Fiches de collecte de renseignements pour une Žtude de  

faisabilitŽ ou dŽtaillŽe (avec ou sans Proposition Techn ique et 
Financi•re) dans le cadre du raccordement d'une centr ale de 
production comprise entre 36 et 250 kVA au rŽseau publ ic de 

distribution BT exploitŽ par ERDF  
Identification :  ERDF-FOR-RES_09E  
Version :  4  Nombre de pages : 28 

 

Version Date 
d'application 

Nature de la modification Annule et remplace 

1 01/12/2005 CrŽation  
2  Prise en compte de la DIN VDE 0126 1.1 ainsi que des dispositions 

opŽrationnelles  

3 01/05/2008 Prise en compte de lÕidentitŽ visuelle dÕERDF FOR-RES_27E 

4 01/12/2008 
Prise en compte du DŽcret n¡2008-386 et de lÕArr•tŽ du 23 avril 2008  

Document(s) associŽ(s) et annexe(s) 

ERDF-OPE-RES_03E : Ç Mode dÕemploi des fiches de collecte de renseignements pour une Žtude de faisabilitŽ 
ou dŽtaillŽe (avec ou sans Proposition Technique et Financi•re) dans le cadre du raccordement d'une centrale 
de production comprise entre 36 et 250 kVA au rŽseau BT de distribution exploitŽ par ERDF È 
Publication selon la documentation technique de rŽfŽrence dÕERDF : 
Chapitre A.1.2. ProcŽdure de raccordement 
Partie DonnŽes ˆ Žchanger 

RŽsumŽ / Avertissement 
Ce document prŽcise les diffŽrentes fiches techniques ˆ remplir par un demandeur dans le cadre dÕune 
demande de raccordement d'une centrale de production de puissance comprise entre 36 kVA et 250 kVA, au 
rŽseau public de distribution BT exploitŽ par ERDF. 
Les pi•ces ˆ fournir d•s cette Žtape sont, outre les prŽsentes fiches de collecte : 
- une copie du document administratif permettant lÕobtention dÕune Žtude dŽtaillŽe ou lÕentrŽe en file dÕattente (Cf. page2), 
- une copie (Žventuellement) du mandat (Cf.page2), 
- un schŽma unifilaire (Žventuellement) des Installation, avec prŽcisions d'acc•s (Cf. page 7), 
- un (plusieurs) certificat(s) de conformitŽ (Žventuellement) DIN VDE 0126 ou DIN VDE 0126  1.1 (Cf. page 28), 
- un (plusieurs) certificat(s) de conformitŽ CEI ou NF EN (respect des Žmissions harmoniques) (Cf. p9 ou p28). 
Par ailleurs, ERDF rappelle l'existence de sa documentation technique de rŽfŽrence et du catalogue des prestations que vous 
pouvez tŽlŽcharger sur le site Internet http://www.erdfdistribution.fr/. Cette documentation technique de rŽfŽrence expose 
les dispositions rŽglementaires et les r•gles techniques complŽmentaires quÕERDF applique ˆ l'ensemble des utilisateurs 
pour assurer l'acc•s au RŽseau Public de Distribution. Le catalogue des prestations dŽcrit et tarifie les prestations dÕERDF 
qui ne sont pas couvertes par le tarif dÕacc•s. Tout terme commen•ant par une majuscule est dŽfini au glossaire figurant 
dans le rŽfŽrentiel technique. 

Direction RŽseau 



Fiches de collecte de renseignements pour une Žtude de faisabilitŽ ou dŽtaillŽe (avec ou sans Proposition Technique et Financi•re) dans le cadre du raccordement d'une centrale de 
production comprise entre 36 et 250 kVA au rŽseau public de distribution BT exploitŽ par ERDF 

 
Paraphe du demandeur ÉÉÉÉÉ ÉÉ..:  
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Fiche A1 : DONNEES GENERALES DU PROJET 

DEMANDEUR  

Nom du demandeur ( sociŽtŽ ou particulier)       

SIREN (pour les entreprises)       

Nom de lÕagence (pour les entreprises)       

Adresse       

Code Postal Ð Ville-Pays       

Interlocuteur (Nom, PrŽnom)       

TŽlŽphone 
 
Fax 
 

e-mail 

      
 

      
 

      

 

Le Demandeur agit : 
 
 

 pour son propre compte 

 en tant que mandataire du propriŽtaire de lÕInstallation dŽsignŽe ci-apr•s (joindre la copie du mandat 
signŽ des 2 parties) 

Joindre une copie du document administratif1 permettant lÕobtention dÕune Žtude dŽtaillŽe ou lÕentrŽe en file dÕattente (Cf. �j 4.6 & �j 4.9 de la Note ERDF-PRO-RES_21E Ç ProcŽdure de traitement des demandes de 

raccordement des Installations de production dÕŽlectricitŽ aux rŽseaux publics de distribution). 

RŽfŽrence du document2  :       

CERTIFICATION DES DONNEES 

Date 
Nom Ð PrŽnom du Demandeur : 

Signature 

                                                             
1 Si ce document fait lÕobjet dÕune opposition dans les dŽlais lŽgaux, il est nŽcessaire de prŽvenir ERDF. 
. 
2 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 



Fiches de collecte de renseignements pour une Žtude de faisabilitŽ ou dŽtaillŽe (avec ou sans Proposition Technique et Financi•re) dans le cadre du raccordement d'une centrale de 
production comprise entre 36 et 250 kVA au rŽseau public de distribution BT exploitŽ par ERDF 

 
Paraphe du demandeur ÉÉÉÉÉ ÉÉ..:  
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Fiche A1 (suite) : DONNEES GENERALES DU PROJET 

PRODUCTEUR  

Nom du producteur 
 

      

SIREN (pour les sociŽtŽs)       

Adresse 
 

      

Code Postal Ð Ville Ð Pays 
 

      

Interlocuteur (Nom, PrŽnom)       

TŽlŽphone 
 
 
Fax 
 
 
e-mail 
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Fiche A1 (suite) : DONNEES GENERALES DU PROJET 

SITE DE PRODUCTION  

Nom       

SIRET (facultatif)       

Adresse       
Code Postal Ð Ville       

L'Installation se trouve-t-elle :  sur un site individuel ?                              dans un immeuble collectif ? 

SITUATION GEOGRAPHIQUE  
L'instruction de la demande nŽcessite la transmission des ŽlŽments suivants :  
- un plan de situation (Žchelle recommandŽe 1/10 000) si l'adresse n'est pas suffisante pour localiser prŽcisŽment le projet,  
- un plan cadastral (Žchelle recommandŽe 1/1 000 ou 1/2 000) matŽrialisant l'emplacement souhaitŽ1 du Point De Livraison,  
 

La demande concerne t-elle un Site dŽjˆ raccordŽ au RŽseau  Public de Distribution 

 Oui  
      BT en Soutirage                                                 BT en Injection 
      HTA en Soutirage                                                HTA en Injection 
              Nom et rŽfŽrence du Poste de Livraison du Site :       

  Non  

Si Oui en soutirage, rŽfŽrence du contrat pour lÕacc•s en soutirage (contrat de 
fourniture, GRD-F, CARDÉ..) et nom du Titulaire 

 BT :      
 HTA :       

Si Oui , nature de la modification de raccordement 

 Augmentation de puissance de raccordement 
 Mise en Ïuvre dÕune Installation de production nouvelle 
 RŽnovation dans le cadre de lÕarr•tŽ du 23 avril 2008 (Art 2) 
 Autre 

!  DŽtails de la modification de raccordement souhaitŽe       

 

Date envisagŽe pour la mise en service2       

                                                             
1 Cette position pourra •tre optimisŽe pendant la phase dÕŽtude lors des Žchanges entre ERDF et le Demandeur. 
2 Cette date est fournie ˆ titre indicatif. 
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Fiche A2 : CARACTERISTIQUES DU SITE 
CARACTERISTIQUES DU SITE  

Type de production 

 Biogaz 
 Biomasse 
 CogŽnŽration 
 DŽchets mŽnagers et assimilŽs 
 Dispatchable 
 Eolien 
 Farines animales 
 GŽothermie 
 Hydraulique 
 Photovolta•que  
 Thermique fossile 
 Divers 

Puissance de production installŽe Pmax 
3
  

! correspond ˆ la puissance qui figure (qui figurera) dans la dŽclaration dÕexploiter. 
     kVA4 

Injection de la production (nette dÕauxiliaire) sur le RŽseau Public de Distribution  En totalitŽ                                       Partielle (surplus) 

Puissance de production maximale nette livrŽe au rŽseau public 
! correspond ˆ la puissance de raccordement en injection5 

     kVA 

Puissance active maximale soutirŽe au RŽseau Public de Distribution 
(au niveau du Point De Livraison du Site) 

     kW 

PŽriode de production envisagŽe (Ex : toute lÕannŽe, 1er novembre Ð 31 mars , autre)       

Nombre prŽvisionnel d'heures de production annuelle ˆ la puissance de production maximale = Žnergie 
annuelle produite prŽvisionnelle / puissance de production maximale 

     h 

Demande (un seul choix possible) 
 Etude de faisabilitŽ : le questionnaire est terminŽ 
 Etude dŽtaillŽe/PTF : continuez le questionnaire 

                                                             
3 Pour lÕapplication des dispositions de lÕarticle 1 de lÕarr•tŽ du 23 avril 2008, Ç Pmax È dŽsigne la puissance installŽe dŽfinie ˆ lÕarticle 1 du dŽcret du 7 septembre 2000. Par convention, la puissance Ç Pmax È est la puissance apparente pour 
les Installations de production raccordŽes en BT . 
4 kVA=kW en considŽrant une injection ˆ cos (phi)=1 
5 Cette puissance est calculŽe par le demandeur ˆ part ir de la puissance nominale de fonctionnement des ouvrages de production installŽs dŽduction faite de la consommation minimale des auxiliaires et des autres 
consommations minimales uniquement si ces derni•res soutirent co njointement lors des pŽriodes de production. Pour les installations photovolta•ques, cette puissance est Žgale au minimum entre la puissance de 
lÕonduleur et la puissance des panneaux photovolta•ques. 
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Fiche A2 (suite) : CARACTERISTIQUES DU SITE  

UNITES DE PRODUCTION 
 

Machine Marque et rŽfŽrence 
Type (synchrone, asynchrone, 

onduleur) 
Puissance apparente 

nominale Sn 
Nombre 

N¡ 1                  kVA       

N¡ 2                  kVA       

N¡ 3                  kVA       

N¡ 4                  kVA       

N¡ 5                  kVA       

N¡ 6                  kVA       

N¡ 7                  kVA       

N¡ 8                  kVA       

N¡ 9                  kVA       
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Fiche A2 (suite) : CARACTERISTIQUES DU SITE 

RESEAU ELECTRIQUE INTERIEUR  

SchŽma de lÕInstallation intŽrieure 

Joindre un schŽma unifilaire. 
Indiquer sur le schŽma lÕensemble des unitŽs de production, lÕorgane de couplage de 
chaque unitŽ de production, lÕorgane de dŽcouplage du Site, les connexions Žventuelles 
aux Installations de Consommation et Žventuellement les longueurs et sections des 
c‰bles. 
RŽfŽrence du document6 :       

 
COMPENSATION GENERALE DU SITE : NB : ne pas inclure dans cette compensation gŽnŽrale la compensation propre ˆ chaque machine  

Le Site est-il ŽquipŽ de batteries de condensateurs de compensation 
gŽnŽrale ? 

 Oui 
 Non 

Puissance totale des condensateurs      kvar 

Nombre de gradins et puissance unitaire (en kvar)       /      kvar 

 

                                                             
6 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 
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Fiche A2-1 : CARACTERISTIQUES DU SITE EOLIEN 

CARACTERISTIQUES DU VENT (pour raccordement dÕun site Žolien)  

Vitesse moyenne 10 min du vent sur lÕannŽe sur le Site      m/s 

 
GESTION DES AEROGENERATEURS  

Gestion des couplages des aŽrogŽnŽrateurs  
 Les aŽrogŽnŽrateurs sont indŽpendants. 
 Il existe une gestion centralisŽe des couplages au niveau du Site. 

SÕil existe une gestion centralisŽe indiquer le nombre maxi de couplages 
dÕaŽrogŽnŽrateurs par pŽriode de 10 min 

      
 

SÕil existe une gestion centralisŽe indiquer le nombre maxi de couplages 
dÕaŽrogŽnŽrateurs par pŽriode de 120 min 
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Fiche B1 : DESCRIPTION GENERALE DÕUN AEROGENERATEUR 

MARQUE TYPE PUISSANCE  
Marque  

RŽfŽrence       

Adresse du fabricant       

Rapport des tests de mesure 
Joindre le rŽsumŽ du rapport de test CEI 61400-21 ou VWEW 
RŽfŽrence du document7 :       

 
TECHNOLOGIE  

Technologie de lÕaŽrogŽnŽrateur  

Famille 1 
Famille 2 
Famille 2 bis 
Famille 3 
Famille 3 bis 
Famille 4 
Famille 4 bis 
Famille 4 ter 
Famille 5 
Famille 5 bis 
Famille 5 ter 
Famille 6 

Autre (ˆ dŽcrire)  

                                                             
7 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 
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Fiche B1 (suite) : DESCRIPTION GENERALE DÕUN AEROGE NERATEUR 

DONNEES GENERALES  
Contr™le des pales  Pas fixe, Stall 

Pas variable, Pitch 

Contr™le de la vitesse  Vitesse fixe 
Vitesse variable 
Deux vitesses 

Type de machine tournante  Machine asynchrone 
Machine synchrone 

Type de convertisseur (si couplŽ en permanence au rŽseau)  AŽrogŽnŽrateur non ŽquipŽ de convertisseur 
Commutation assistŽe (Thyristors) 
Commutation forcŽe (MLI, IGBT) 

 
CARACTERISTIQUES NOMINALES (rapport CEI ou VWEW)  

Puissance active nominale Ð Pn      kW 

Puissance apparente nominale Ð Sn (incluant les Žlectroniques et la 
compensation propre ˆ chaque aŽrogŽnŽrateur) 

     kVA 

Courant nominal Ð In (incluant les Žlectroniques et la compensation propre ˆ 
chaque aŽrogŽnŽrateur) 

     A 

Tension nominale Ð Un      V 
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Fiche B1 (suite) : DESCRIPTION GENERALE DÕUN AEROGE NERATEUR 

PUISSANCES (rapport CEI OU VWEW)  

Puissance maximale autorisŽe en rŽgime permanent Ð Pmc (ou P10-min selon 
recommandation VWEW) 

     kW 

Valeur rŽduite Ð pmc = Pmc / Pn        

Puissance rŽactive Qmc (ou Q10-min selon recommandation VWEW)      kvar 

Valeur rŽduite Ð Qmc = Qmc / Qn        

Puissance maximale mesurŽe moyenne 0,2s Ð P0,2 (ou Pinst selon recommandation 
VWEW) 

     kW 

Valeur rŽduite Ð p0,2 = P0,2 / Pn        

Puissance rŽactive Q0,2 (ou Qinst selon recommandation VWEW)      kvar 

Valeur rŽduite Ð Q0,2 = Q0,2 / Qn        

 
FLUCTUATIONS RAPIDES DE TENSION Ð EN FONCTIONNEMENT  ETABLI Ç Continuous operation È (rapport CEI ou VWEW)  

Angle de lÕimpŽdance du rŽseau - " k Ð en degrŽs 30 50 70 85 

Vitesse moyenne annuelle du vent Ð Va Ð en m/s Coefficient de flicker c(" k,Va) 

6,0                         

7,5                         

8,5                         

10,0                         
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Fiche B1 (suite) : DESCRIPTION GENERALE DÕUN AEROGE NERATEUR 

FLUCTUATIONS RAPIDES DE TENSION Ð LORS DES OPERATIONS DE COUPLAGE Ç switching operations È (rapport CEI)  

Type dÕopŽration de couplage considŽrŽ Couplage ˆ vitesse de vent minimale de fonctionnement 

Nombre maxi dÕopŽrations de couplage sur 10 min Ð N10       

Nombre maxi dÕopŽrations de couplage sur 120 min Ð N120        

Angle de lÕimpŽdance du rŽseau - " k Ð en degrŽs 30 50 70 85 

Facteur de flicker kf(" k)                         

 

Type dÕopŽration de couplage considŽrŽ Couplage ˆ vitesse de vent nominale 

Nombre maxi dÕopŽrations de couplage sur 10 min Ð N10       

Nombre maxi dÕopŽrations de couplage sur 120 min Ð N120        

Angle de lÕimpŽdance du rŽseau - " k Ð en degrŽs 30 50 70 85 

Facteur de flicker kf(" k)                         

 

Type dÕopŽration de couplage considŽrŽ Cas le plus dŽfavorable de basculement dÕune machine sur lÕautre 

Nombre maxi dÕopŽrations de couplage sur 10 min Ð N10       

Nombre maxi dÕopŽrations de couplage sur 120 min Ð N120        

Angle de lÕimpŽdance du rŽseau - " k Ð en degrŽs 30 50 70 85 

Facteur de flicker kf(" k)                         
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Si les coefficients kf ne sont pas renseignŽs ou si les fiches de tests CEI ou VWEW pour le Pst lors des opŽrations de couplage ne sont pas fournies, joindre 

les courbes de puissances actives et rŽactives instantanŽes (moyennŽes 0.02s maximum) lors des sŽquences suivantes : 
 

- couplage ˆ vent faible, en incluant les phases de couplage, montŽe en puissance et dÕenclenchement de tous les Žventuels gradins de condensateurs  
- couplage ˆ vent nominal, en incluant les phases de couplage, montŽe en puissance et dÕenclenchement de tous les Žventuels gradins de condensateurs 

 
De plus, si lÕaŽrogŽnŽrateur est ŽquipŽ de deux machines ou dÕune machine fonctionnant en couplage triangle et Žtoile, joindre aussi les courbes de puissances actives et 
rŽactives instantanŽes (moyennŽes 0.02s maximum) lors des sŽquences suivantes : 
 

- transition de la machine secondaire vers la machine principale ou du couplage Žtoile vers le couplage triangle, en incluant les phases de baisse de puissance et de 
dŽcouplage de la premi•re machine, de couplage et de montŽe en puissance de la deuxi•me machine et dÕ enclenchement de tous les 
Žventuels gradins de condensateurs 

- transition de la machine principale vers la machine secondaire ou du couplage Žtoile vers le couplage triangle, en incluant les phases de baisse de puissance et de 
dŽcouplage de la premi•re machine, de couplage et de montŽe en puissance de la deuxi•me machine et dÕenclenchement de tous les 
Žventuels gradins de condensateurs 
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Fiche B1 (suite) : DESCRIPTION GENERALE DÕUN AEROGE NERATEUR 

HARMONIQUES (rapport CEI ou VWEW)  
Courant harmonique Puissance produite  Courant harmonique 

Rang 
Puissance produite 

KW A % de In (*)  
Rang 

kW A % de In 
2                   3                   
4                   5                   
6                   7                   
8                   9                   
10                   11                   
12                   13                   
14                   15                   
16                   17                   
18                   19                   
20                   21                   
22                   23                   
24                   25                   
26                   27                   
28                   29                   
30                   31                   
32                   33                   
34                   35                   
36                   37                   
38                   39                   
40                   41                   
42                   43                   
44                   45                   
46                   47                   
48                   49                   
50                   

(*) : In dŽfini ci-dessus dans la fiche B1 (incluant les Žlectroniques et la compensation propre ˆ chaque aŽrogŽnŽrateur). Mettre 0 si le courant harmonique est mesurŽ nul ou est jugŽ nŽgligeable. 
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Fiche B3 : MACHINE SYNCHRONE DE LÕAEROGENERATEUR 

RAPPEL  

Marque et rŽfŽrence de lÕaŽrogŽnŽrateur       

 
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES  

Puissance apparente nominale Žlectrique      kVA 

Tension de sortie assignŽe      kV 

Cos Phi nominal       

RŽactance directe subtransitoire (non saturŽe) XÕÕ d      % 

RŽactance inverse X i      % 

Moment dÕinertie8      kg.m! 

Vitesse de rotation de rŽfŽrence      tr/min 

Fournir les caractŽristiques constructeur de la machine synchrone RŽfŽrence du document9 :       

 

                                                             
8 Ou bien donner le moment dÕinertie de lÕensemble des masses tournantes, ou bien donner les moments dÕinertie ŽlŽment par ŽlŽment : machine, rŽducteur et syst•me dÕentra”nement (pales, turbine É) avec les vitesses de rotation associŽes. 
9 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 
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Fiche B4 : MACHINE ASYNCHRONE DE LÕAEROGENERATEUR 

RAPPEL  

Marque et rŽfŽrence de lÕaŽrogŽnŽrateur       

 
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES 
Note importante : si la machine est utilisŽe ˆ la fois en couplage triangle et Žtoile, les 2 colonnes sont ˆ renseigner  
 

Couplage  Etoile Triangle 

Puissance apparente nominale Žlectrique (de la machine seule, sans tenir compte de la 
compensation par condensateurs ou Žlectronique) 

     kVA      kVA 

Tension de sortie assignŽe      kV      kV 

Cos Phi nominal (sans tenir compte de la compensation par condensateurs ou Žlectronique)             

Courant nominal (I nominal10)      A      A 

I dŽmarrage / I nominal11) (rotor bloquŽ)             

Glissement nominal en fonctionnement moteur      %      % 

Fournir les caractŽristiques constructeur de la machine asynchrone RŽfŽrence du document12:       

 

                                                             
10 I nominal de la machine seule, sans tenir compte de la compensation par condensateurs ou Žlectronique 
11 I nominal de la machine seule, sans tenir compte de la compensation par condensateurs ou Žlectronique 
12 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 
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Fiche B4 (suite) : MACHINE ASYNCHRONE DE LÕAEROGENE RATEUR 

MODELE EQUIVALENT  

Couplage pour les valeurs suivantes des impŽdances 
Etoile 
Triangle 

R1      #  

X1      #  

RÕ2      #  

XÕ2      #  

Rm (schŽma parall•le)      #  

Xm (schŽma parall•le)      #  

 
SCHEMA DU MODELE EQUIVALENT 

R1 X1 X'2

R'2 / gXm RmVn
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Fiche B5 : BATTERIES DE CONDENSATEURS DE COMPENSATI ON PROPRES A LÕAEROGENERATEUR 

RAPPEL  

Marque et rŽfŽrence de lÕaŽrogŽnŽrateur       

 
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES  

Cet aŽrogŽnŽrateur comporte-t-il des condensateurs propres ? 
Oui 
Non 

Puissance totale des condensateurs de lÕaŽrogŽnŽrateur      kvar 

Puissance des gradins enclenchŽs lorsque la machine principale est ˆ vide      kvar 

Puissance des gradins supplŽmentaires enclenchŽs lorsque la machine 
principale est ˆ pleine charge 

     kvar 

Puissance des gradins enclenchŽs lorsque la machine secondaire Žventuelle 
est ˆ vide 

     kvar 

Puissance des gradins supplŽmentaires enclenchŽs lorsque la machine secondaire 
Žventuelle est ˆ pleine charge 

     kvar 

PrŽsence de selfs anti-harmoniques 
 Oui 

Description :       
 Non 
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Fiche B6 : DISPOSITIF DE LIMITATION DU COURANT DE C OUPLAGE / DECOUPLAGE 

RAPPEL  

Marque et rŽfŽrence de lÕaŽrogŽnŽrateur       

 
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES  

Type de dispositif  
ImpŽdant 
Electronique de puissance 

Temps maximum de fonctionnement au couplage et au dŽcouplage      s 

Si le dispositif est de type Ç impŽdant È - lÕimpŽdance Žtant insŽrŽe en sŽrie c™tŽ stator  
CaractŽristiques de lÕimpŽdance monophasŽe 

R 
 

X 

 
     #  

 
     #  

I dŽmarrage / I nominal lors du couplage de la machine principale avec dispositif       
Puissance active lors du couplage de la machine principale avec dispositif      kW 
Puissance rŽactive lors du couplage de la machine principale avec dispositif      kvar 
I dŽmarrage / I nominal lors du couplage de la machine secondaire avec dispositif       
Puissance active lors du couplage de la machine secondaire avec dispositif      kW 
Puissance rŽactive lors du couplage de la machine secondaire avec dispositif      kvar 

Si le dispositif est de type Ç Žlectronique de puissance È  

Type dÕŽlectronique de puissance  
 Commutation assistŽe (Thyristors) 
 Commutation forcŽe (MLI, IGBT) 

Seuil de limitation du courant dÕappel lors du couplage de la machine principale      A 
Puissance active lors du couplage de la machine principale avec dispositif      kW 

Puissance rŽactive lors du couplage de la machine principale avec dispositif      kvar 

Seuil de limitation du courant dÕappel lors du couplage de la machine secondaire      A 

Puissance active lors du couplage de la machine secondaire avec dispositif      kW 

Puissance rŽactive lors du couplage de la machine secondaire avec dispositif      kvar 
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Fiche B7 : CONVERTISSEUR STATIQUE AU ROTOR, COUPLE AU RESEAU 

RAPPEL  
Marque et rŽfŽrence de lÕaŽrogŽnŽrateur       
 
TECHNOLOGIE  
Type dÕŽlectronique de puissance  
 

Commutation assistŽe (Thyristors) 
Commutation forcŽe (MLI, IGBT) 

Puissance du convertisseur      kVA 

Ce dispositif est-il utilisŽ pour limiter le courant dÕappel de la machine au dŽmarrage ? Oui 
Non 

 
Si le dispositif limite le courant dÕappel de la machine au couplage  

Seuil de limitation du courant dÕappel lors du couplage de la machine 
principale 

     A 

Puissance active lors du couplage de la machine principale avec dispositif      kW 

Puissance rŽactive lors du couplage de la machine principale avec dispositif      kvar 

Si utilisation dÕun double couplage, seuil de limitation du courant dÕappel lors 
du couplage de la machine en Žtoile  

     A 

Si utilisation dÕun double couplage, puissance active lors du couplage de la machine 
en Žtoile 

     kW 

Si utilisation dÕun double couplage, puissance rŽactive lors du couplage de la machine 
en Žtoile 

     kvar 
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Fiche B8 : DISPOSITIF DE REGULATION AU ROTOR, NON C OUPLE AU RESEAU 

RAPPEL  
Marque et rŽfŽrence de lÕaŽrogŽnŽrateur 
 

      

 
TECHNOLOGIE  

Nom du dispositif 
 

      

Ce dispositif Žquipe  
 La machine principale 
 La machine secondaire 
 Les deux machines 

Ce dispositif permet-il de rŽguler la puissance Žlectrique sortie machine ? 
Oui 
Non 

Ce dispositif permet-il de limiter le courant de couplage au dŽmarrage ? 
Oui 
Non 

 
Si le dispositif permet de limiter le courant de couplage au dŽmarrage  

I dŽmarrage / I nominal lors du couplage de la machine principale avec 
dispositif 

      

Puissance active lors du couplage de la machine principale avec dispositif      kW 

Puissance rŽactive lors du couplage de la machine principale avec dispositif      kvar 

I dŽmarrage / I nominal lors du couplage de la machine secondaire avec dispositif       

Puissance active lors du couplage de la machine secondaire avec dispositif      kW 

Puissance rŽactive lors du couplage de la machine secondaire avec dispositif      kvar 
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Fiche B9 : CONVERTISSEUR STATIQUE AU ROTOR ASSURANT  LE TRANSIT TOTAL DE PUISSANCE 

RAPPEL  
Marque et rŽfŽrence de lÕaŽrogŽnŽrateur 
 

      

 
TECHNOLOGIE  

Puissance nominale du convertisseur      kVA 

Type dÕŽlectronique de puissance  
Commutation assistŽe (Thyristors) 
Commutation forcŽe (MLI, IGBT) 

ImpŽdance du convertisseur ˆ 175 Hz -  R et X en ohm en schŽma sŽrie ou 
parall•le ˆ prŽciser : 

 schŽma Žquivalent sŽrie 
 schŽma Žquivalent parall•le 

R175 Hz=     #  
X175 Hz =     #  

Tension de sortie assignŽe      V 

Facteur de puissance nominal       
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Fiche C2 : MACHINE SYNCHRONE 

RAPPEL  

Marque et rŽfŽrence de la machine de production       

 
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES 
Puissance apparente nominale Žlectrique 
 

     kVA 

Tension de sortie assignŽe 
 

     kV 

Cos Phi nominal 
 

      

RŽactance directe subtransitoire (non saturŽe) XÕÕ d 
 

     % 

RŽactance inverse X i13 

 
     % 

Moment d'inertie 
 

     kg.m! 

Vitesse de rotation de rŽfŽrence 
 

     tr/min 

Fournir les caractŽristiques constructeur de la machine synchrone RŽfŽrence du document14:       

 

                                                             
13 Ou bien donner le moment dÕinertie de lÕensemble des masses tournantes, ou bien donner les moments dÕinertie ŽlŽment par ŽlŽment : machine, rŽducteur et syst•me dÕentra”nement (turbine É) avec les vitesses de rotation associŽes. 
14 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 
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Fiche C3 : MACHINE ASYNCHRONE 

RAPPEL  

Marque et rŽfŽrence de la machine de production       

 
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES 
Note importante : si la machine est utilisŽe ˆ la fois en couplage triangle et Žtoile, les 2 colonnes sont ˆ renseigner  
 

Couplage  Etoile Triangle 

Puissance apparente nominale Žlectrique (de la machine seule, sans tenir compte de la 
compensation par condensateurs ou Žlectronique) 

     kVA      kVA 

Tension de sortie assignŽe      kV      kV 

Cos Phi nominal (sans tenir compte de la compensation par condensateurs ou Žlectronique)             

Courant nominal (I nominal15)      A      A 

I dŽmarrage / I nominal16 (rotor bloquŽ)             

Glissement nominal en fonctionnement moteur      %      % 

Fournir les caractŽristiques constructeur de la machine asynchrone RŽfŽrence du document17:       

 

                                                             
15 I nominal de la machine seule, sans tenir compte de la compensation par condensateurs ou Žlectronique 
16 I nominal = identique ˆ la note prŽcŽdente 
17 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 
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Fiche C3 (suite) : MACHINE ASYNCHRONE  

MODELE EQUIVALENT  
Couplage pour les valeurs suivantes des impŽdances  
 

Etoile 
Triangle 

R1 
 

     #  

X1 
 

     #  

RÕ2 
 

     #  

XÕ2 
 

     #  

Rm (schŽma parall•le) 
 

     #  

Xm (schŽma parall•le) 
 

     #  

 
SCHEMA DU MODELE EQUIVALENT : 

R1 X1 X'2

R'2 / gXm RmVn
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Fiche C4 : BATTERIES DE CONDENSATEURS DE COMPENSATI ON PROPRES A LA MACHINE  

RAPPEL  

Marque et rŽfŽrence de la machine de production       

 
CARACTERISTIQUES ELECTRIQUES  

Cette machine comporte-t-elle des condensateurs propres ? 
Oui 
Non 

Puissance totale des condensateurs      kvar 

Nombre de gradins et puissance unitaire       /      kvar 

PrŽsence de selfs anti-harmoniques 
 Oui 

Description :       
 Non 
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Fiche C5 : ONDULEUR ASSURANT LE TRANSIT TOTAL DE PU ISSANCE  

RAPPEL  
Marque et rŽfŽrence de lÕonduleur  
 

      

Remplir une fiche par type dÕonduleur 
 
TECHNOLOGIE  

Puissance nominale de lÕonduleur      kW 

Nombre dÕonduleurs       

Type dÕŽlectronique de puissance  
 Commutation assistŽe (Thyristors) 
 Commutation forcŽe (IGBT-MLI) 

Si commutation assistŽe, ImpŽdance du convertisseur ˆ 175 Hz - R et X en ohm en 
schŽma sŽrie ou parall•le ˆ prŽciser 

 schŽma Žquivalent sŽrie 
 schŽma Žquivalent parall•le 

R175 Hz=     #  
X175 Hz =     #  

Tension de sortie assignŽe      V 

Facteur de puissance nominal       

Type de connexion 
 MonophasŽ  

 TriphasŽ  

 



 

 
Paraphe du demandeur ÉÉÉÉÉ ÉÉ..:  

ERDF, ƒlectricitŽ RŽseau Distribution France Ð www.erdfdistribution.fr  Ð ERDF-FOR-RES_09E - Version 4 - 01/12/2008 
Page : 40/52 

 
Fiche C5 (suite): ONDULEUR assurant le transit tota l de puissance 

 

Protection de dŽcouplage  

La protection de dŽcouplage est obligatoire en application de lÕarticle 7 de lÕarr•tŽ du 23 avril 2008. Elle 
peut : 

¥ •tre intŽgrŽe ˆ lÕonduleur (ou au sectionneur automatique) si celui ci est conforme ˆ la norme DIN 
VDE 0126 (avec dans ce cas, une puissance infŽrieure ou Žgale ˆ 4,6 kVA et un raccordement 
monophasŽ) ou DIN VDE 0126 1.1 (cocher la ou les case(s) Ç oui È suivant le type) ; 

ou 

¥ en •tre indŽpendante, dans ce cas elle sera de type B.1 (cocher la ou les case(s) Ç non È suivant le 
type). 

 
 
 
 

 Oui  
Joindre la preuve de conformitŽ18  
DIN VDE 0126 ou DIN VDE 0126 1.1 
RŽfŽrence du document19 :       

 Non  

 

 
HARMONIQUES 
Joindre un certificat13 de la conformitŽ ˆ la CEI ou ˆ la NF EN (un certificat suffit par type) fourni par le constructeur 

"  CEI NF EN 61000-3-2 pour les appareils ayant un courant appelŽ infŽrieur ou Žgal ˆ 16A par phase 
"  CEI 61000-3-4 pour les appareils ayant un courant assignŽ supŽrieur ˆ 16 A par phase 
"  NF EN 61000-3-12 pour les appareils ayant un courant appelŽ supŽrieur ˆ 16 A et infŽrieur ou Žgal ˆ 75 A par phase 

 

RŽfŽrence du document20 :       

 
 

                                                             
18 La preuve de conformitŽ devra •tre fournie ˆ ERDF au moyen du certificat de conformitŽ du constructeur concernant chacun des appareils mis en Ïuvre, rŽdigŽe suivant la trame au format de la norme NF EN ISO/CEI 17050-1 
19 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 
20 PrŽciser le nom du document qui sera fourni avec le dossier 
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Nom : ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ  
PrŽnom : ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ      
Adresse : ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ  
 ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 
 
 
 
 
 
 

Minist•re de l'ƒcologie, 
 de l'Energie, du DŽveloppement durable  

et de l'AmŽnagement du territoire (MEEDDAT) 
La Direction gŽnŽrale de lÕŽnergie et du climat (DGEC) 

Direction de lÕŽnergie 
La grande Arche Paroi Nord 

 
 1 Parvis de la DŽfense 

92055 La dŽfense CŽdex 
 

Objet  : DŽclaration dÕexploiter une installation photovolta•que. 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Ayant lÕintention dÕexploiter une installation de production dÕŽlectricitŽ dÕune puissance infŽrieure ˆ 4 500 kW 
et infŽrieure ˆ 450kW, jÕai lÕhonneur de vous faire parvenir, conformŽment au dŽcret du 7 septembre 2000 
modifiŽ relatif ˆ lÕautorisation dÕexploiter les installations de production dÕŽlectricitŽ, une dŽclaration 
dÕexploitation. 
 
Vous trouverez ci-dessous les indications et les pi•ces jointes  exigŽes par le dŽcret du 7 septembre 2000, 
article 2 : 
 
1¡ IdentitŽ et adresse du demandeur  : 
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 
2¡ CapacitŽs techniques, Žconomiques et financi•res du  pŽtitionnaire 
Le cožt du projet est de ÉÉ ÉÉÉ É TTC, financŽ par ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉ.. 
É...ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ  
 
3¡ CaractŽristiques principales de lÕinstallation  : (informations transmises par les installateurs) 
 
 Energie primaire :              Energie radiative du soleil 
 Puissance cr•te installŽe :  ÉÉ ÉWc 
 Puissance nominale :         ÉÉÉW   (puissance ˆ la  sortie du ou des onduleurs)  

Puissance maximale :        ÉÉ ÉW   (puissance maximale du ou des onduleurs) 
ProductibilitŽ :                   ÉÉ ....Wh (puissance cr•te installŽe en Wc multipliŽe par le nombre  

dÕheures de fonctionnement Žquivalent pleine puissance =15001 en France mŽtropole) 
 
4¡ Localisation de lÕinstallation  : (adresse prŽcise) 
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 
 

                                                             
1  1800 en Corse et dans les DOM 

1.2  

Si mandataire : 
 
DŽnomination sociale : ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É  
Domicile :   ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É  
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ. 
TŽlŽphone :  ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.. 
NumŽro de SIREN :  ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
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5¡ Incidence du projet sur la sŽcuritŽ et la sžretŽ de s rŽseaux publics dÕŽlectricitŽ 
 Etant donnŽe la puissance de lÕinstallation de production, lÕincidence sur la sŽcuritŽ et la sžretŽ des 
rŽseaux publics dÕŽlectricitŽ sera tr•s limitŽe. Par ailleurs, vous trouverez ci-joint une copie de la fiche de 
collecte de renseignements envoyŽe ˆ lÕARD pour le raccordement de lÕinstallation au rŽseau basse tension 
prŽcisant que les onduleurs disposent des protections de dŽcouplage nŽcessaires, ou le certificat de 
conformitŽ Žtabli par mon installateur. 
 
6¡ Application de la lŽgislation sociale dans lÕŽtabli ssement  : 
 
 (Sans objet) 
 
7¡ Influence sur lÕenvironnement, du parti de producti on retenu  : 
 
 La production dÕŽlectricitŽ photovolta•que, ˆ partir dÕŽnergie solaire est un mode de production 
dŽcentralisŽe, efficace, respectueux de lÕenvironnement qui participe ˆ la rŽduction des Žmissions de gaz ˆ 
effet de serre. 
 
 Vous trouverez ci-joint la copie de la dŽclaration de travaux dŽmontrant la bonne insertion de 
lÕinstallation dans son environnement. 
 
7¡ bis Destination prŽvue de lÕŽlectricitŽ  : 
 
Ç La totalitŽ de la production dÕŽlectricitŽ, dŽduction faite de la consommation des auxiliaires de lÕinstallation 
et de la consommation propre du producteur, sera fournie ˆ lÕacheteur (EDF ou  lÕentreprise locale de 
distribution concernŽe) dans le cadre de lÕobligation dÕachat. È 
ou 
Ç La totalitŽ de la production dÕŽlectricitŽ, dŽduction faite de la consommation des seuls auxiliaires de 
lÕinstallation, sera fournie ˆ lÕacheteur (EDF ou lÕentreprise locale de distribution concernŽe) dans le cadre de 
lÕobligation dÕachat. È 
 
 
 
 Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur le Ministre, lÕexpression de mes meilleures 
salutations. 
 
 
Fait ˆ                                                                                          le : 
 
 
Signature 
 
 
 
Pi•ces ˆ joindre :  
 
Fiche de collecte de renseignements envoyŽe ˆ ERDF  
ou  
Certificat de conformitŽ Žtabli par lÕinstallateur ou attestation sur lÕhonneur, le cas ŽchŽant 
et 
Copie de la dŽclaration prŽalable (ou de la demande de PC) 
 
 
 

1.2  
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Nom :  ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
PrŽnom :  ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ É 
Domicile :  ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ É. 
 ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 
 
 
 
 
 
 

ATTESTATION DE CONFORMITE 
 
 
 
Je soussignŽ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ .. ÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É.. (nom, prŽnom) responsable 
dÕune installation comprenant un gŽnŽrateur dÕŽnergie photovolta•que situe ˆ 
 
AdresseÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ  ÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ 
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ 
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ 
 
 
certifie sur lÕhonneur que cette installation a ŽtŽ rŽalisŽe conformŽment aux normes en vigueur. 
 
 
Lieu :ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ 
Date : ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ  
Signature : ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ

Si mandataire : 
 
DŽnomination sociale : ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É  
Domicile :   ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É  
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ. 
TŽlŽphone :  ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.. 
NumŽro de SIREN :  ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 

1.3  



 
DEMANDE DE CONTRAT DÕACHAT DÕENERGIE ELECTRIQUE PRODUITE PAR 

UNE INSTALLATION UTILISANT L'ENERGIE RADIATIVE DU S OLEIL 
ANNEE 2009 

 
 
 
 

Version 
01_09_Hespul 
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Nom ou raison sociale du producteur : 
 
Adresse Principale: 
 
 
Si•ge social : 
Code SIRET  : 
ReprŽsentŽe par : 
TŽl. : 
Fax :  
Email :  

Adresse de lÕinstallation de production  si 
diffŽrente de lÕadresse principale : 
 
Adresse  : 
 
Code postal :   Commune : 
 

ConformŽment aux dispositions de lÕarr•tŽ du 10 jui llet 2006 fixant les conditions dÕachat de lÕŽlectr icitŽ produite par 
les installations utilisant lÕŽnergie radiative du soleil, nous demandons ˆ bŽnŽficier dÕun contrat dÕ achat pour 
lÕinstallation sus-dŽfinie. Dans ce but, et conform Žment ˆ lÕarticle 2 du m•me arr•tŽ, nous vous commu niquons les 
caractŽristiques principales de cette installation 

1- Nombre de panneaux photovolta•ques en 
intŽgration au b‰ti  

 
 

kWc 

2- Type de panneaux photovolta•ques en intŽgration au b‰ti 
ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉ  

3- Puissance cr•te 
installŽe1 ou puissance 
Žlectrique maximale 
installŽe en intŽgration 
au b‰ti  

4- Nombre de panneaux photovolta•ques non 
intŽgrŽ au b‰ti 

 

5-- type de panneaux photovolta•ques non intŽgrŽ au b‰ti 
ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ É  

6- Puissance cr•te 
installŽe2 ou puissance 
Žlectrique maximale 
installŽe non intŽgrŽe au 
b‰ti 

kWc 

7- Puissance active maximale produite par lÕinstallation et fournie ˆ lÕacheteur3 kW 

8- Puissance active maximale dÕautoconsommation (puissance produite et consommŽe  
par le producteur pour ses besoins propres) kW 

9- ProductibilitŽ moyenne annuelle estimŽe (quantitŽ dÕŽnergie que lÕinstallation est  
susceptible de produire en moyenne sur une pŽriode dÕun an)  kWh 

10- Fourniture moyenne annuelle estimŽe (quantitŽ dÕŽnergie que le producteur est 
susceptible de fournir ˆ lÕacheteur en moyenne sur une pŽriode dÕun an) 4 kWh 

11- Autoconsommation moyenne annuelle (quantitŽ dÕŽnergie que le producteur est susceptible 
 de consommer pour ses besoins propres en moyenne sur une pŽriode dÕun an)  : kWh 

12- Tension de livraison :        •   230 volts       •  400 Volts          •  Autres cas  : ( prŽciser la tension ) : volts  

13- Autres renseignements :  
- Copie de la lettre de notification (rŽcŽpissŽ du permis de construire) mentionnŽe ˆ l'article R 421-1 2 du code de l'urbanisme 

(uniquement si un permis de construire est nŽcessaire) .  
- Date prŽvisible de mise en service du raccordement au rŽseau public :  
ou         
- Date de la mise en service du raccordement au rŽseau public 5: 

 
-RŽfŽrence du contrat de fourniture dÕŽlectricitŽ :  

 
Fait ˆ :       Le Producteur  (Nom, Signature, Cachet so ciŽtŽ) 
Le : 
__________________________________________________________________________________________ 
Mandatement (optionnel - si l'option est retenue les 2 signatures sont obligatoires) 
Je soussignŽ, ÉÉÉÉ ÉÉ ÉÉ..ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ É., confie ˆ ÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉ ÉÉ ÉÉ qui 
accepte le soin d'accomplir les opŽrations suivantes en mon nom et pour mon compte : 
- effectuer la demande de contrat d'achat ci-dessus aupr•s d'EDF, 
- et Žlaborer avec EDF le contrat d'achat qui me sera prŽsentŽ pour signature. 
Fait ˆ         le  
Signature du producteur Signature du MandatŽ  
 

                                                             
1 Telle que dŽfinie par la norme NF EN 61215 et NF EN 61646. Puissance indiquŽe dans le certificat d'obligation d'achat dŽlivrŽ par la DRIRE. 
2 Telle que dŽfinie par la norme NF EN 61215 et NF EN 61646. Puissance indiquŽe dans le certificat d'obligation d'achat dŽlivrŽ par la DRIRE. 
3 Cette puissance est Žgale ˆ la puissance active maximale produite par le (ou les) onduleur (s). Elle doit •tre infŽrieure ou Žgale ˆ la puissance cr•te  
4 PrŽcision : l'Žnergie achetŽe par EDF est celle qui sera physiquement livrŽe au point de livraison. 1er cas "vente totale" = production moins consommation des auxiliaires. 2•me cas 
"surplus" - cas o• le producteur est Žgalement client sur le m•me point de livraison-, la livraison est Žgale ˆ la production moins les autoconsommations. 
5 Cas particulier o• la mise en service du raccordement au rŽseau public a ŽtŽ faite avant le 26 juillet 2006, date de parution de l'arr•tŽ du 10 juillet 2006 

2.2 
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Indiquer ici 
lÕadresse du site de 

production 

 
In diquer les coordonnŽes 

de votre entreprise 

Comment remplir la 
demande de contrat 

dÕachat 

La puissance cr•te est dŽfinie par les normes NF 
EN 61215 et NF EN 61646. Vous remplirez les deux 
cases uniquement si votre installation comporte une 

partie intŽgrŽe et une partie non-intŽgrŽe. 
La puissance totale doit correspondre ˆ la 

puissance indiquŽe sur le certificat ouvrant droit a 
lÕobligation dÕachat fourni par la DRIRE 

Cette puissance est Žgale a la 
puissance active maximale produit 
par le(s) onduleur(s). Cette valeur 
sera normalement infŽrieure ou 
Žgale ˆ la puissance cr•te totale 

Type : par 
exemple 

Isofoton 110 N  

Votre signature sur cette demande 
permet  de valider lÕannŽe de la demande 

(et donc le tarif dÕachat) ainsi que 
lÕattachement au responsable dÕŽquilibre 

Vous pouvez choisir de mandater une 
personne pour les dŽmarches ultŽrieures 
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ACCORD DE RATTACHEMENT 

AU PERIMETRE DÕEQUILIBRE DÕUNE INSTALLATION DE PRODUCTION (Injection) 

 
RŽfŽrence : contrat dÕachat n¡ ____________________ Agence AOA SUD-EST 

EDF, SociŽtŽ Anonyme au capital de 911.085.545 euros, dont le si•ge social est situŽ ˆ 22-30, avenue 
de Wagram Ð 75 000 PARIS, immatriculŽe au Registre du Commerce et des SociŽtŽs de Paris sous le 
numŽro B 552 081 317 APE 401Z, 
en sa qualitŽ de Responsable dÕEquilibre, titulaire du Protocole 541 en date du 01 juillet 2004 conclu 
avec le Gestionnaire de RŽseau Distribution, 
reprŽsentŽe par Mme/M ____________________1, džment habilitŽ(e) ˆ cet effet, 

dÕune part 
et 
___________________________2 sociŽtŽ ______________________________________3 au capital 
de ______________________________________4, dont le si•ge social est situŽ ˆ 
__________________________________________________________________5, immatriculŽe au 
Registre du Commerce et des SociŽtŽs de ________________________6 sous le numŽro 
______________________7, en sa qualitŽ de producteur (Acteur) titulaire dÕun contrat dÕacc•s au 
rŽseau de distribution8 n¡ ____________9 conclu avec le Gestionnaire RŽseau de Distribution Ð EDF 
RŽseau de Distribution, en date du __________10, reprŽsentŽe par Mme/M ____________________11, 
džment habilitŽ(e) ˆ cet effet, 
dÕautre part 

 
conviennent que le Groupe De Production, raccordŽ au RŽseau Pu blic Distribution 
__________________________________________________________________________12, va •tre 
rattachŽ au PŽrim•tre du Responsable dÕEquilibre EDF ˆ compter du _______________13, sous 
rŽserve de sa prise en compte dans le dŽlai par le Gestionnaire de rŽseau. 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, ˆ ________________ ___, le __________14, 
 

Signature et cachet du Responsable dÕEquilibre Signature et cachet du Producteur 
(premier signataire) 

 
 
 
 
 

 
 
 

Diffusion assurŽe par EDF : un original au Producteur, une copie faxŽe au Conseiller ARD chargŽ du suivi 
du contrat dÕacc•s au rŽseau concernŽ, une copie au Gestionnaire de RŽseau de Distribution15 transmise 
en prioritŽ par fax n¡ 01 76 68 42 44, une copie ˆ EDF O.S.G.E. MM CONDAMINE E. Ð BECEDE D.  16 
transmise par Fax n¡ 01 43 69 21 44, et un original au dossier contractuel EDF LS AOA. 
 
 

 
 

                                                             
1 Nom du signataire EDF. 
2 Nom de la sociŽtŽ ou du particulier. 
3 Forme de la sociŽtŽ. 
4 Fournir le montant du capital, en euros. 
5 Adresse de la sociŽtŽ ou du particulier. 
6 Renseigner le nom de la ville.  
7 Renseigner le n¡ siret pour les sociŽtŽs. 
8 ou dÕun contrat de service dŽcompte, ou dÕun contrat de raccordement, dÕacc•s et dÕexploitation (CRAE). 
9 Renseigner obligatoirement le n¡ de contrat dÕacc•s au rŽseau. 
10 Renseigner la date de signature du contrat dÕacc•s au rŽseau, si celle-ci est disponible. 
11 Nom du signataire (Producteur). 
12 Nom et adresse du site de production. 
13 Le dernier signataire renseigne la date dÕeffet du rattachement, qui respectera les conditions suivantes :  

- la date dÕeffet de rattachement sera un 1er de mois M, si la date de rŽception de cette demande de rattachement par le 
Gestionnaire de RŽseau de Distribution est effective 7 jours calendaires avant la fin du mois M-1. Si la date de rŽception est 
infŽrieure ˆ ces 7 jours calendaires, la date dÕeffet est le 1er jour du mois suivant M+1. 

- La date dÕeffet du rattachement sera antŽrieure ˆ la date dÕeffet du contrat dÕachat. 
14 La date est renseignŽe par le dernier signataire. 
15 A dŽfaut, transmettre la copie ˆ lÕadresse suivante : EDF RŽseau de Distribution Ð DŽpartement Recoflux Ð service Relations RE Ð Tour 
Winterthur Ð 102, terrasse Boieldieu Ð 92 050 Paris La dŽfense Cedex. 
16 A dŽfaut, transmettre la copie ˆ lÕadresse suivante : EDF O.S.G.E. - Site CAP AMPERE - 1, place Pleyel Ð 93282 Saint-Denis Cedex.  

2.3 
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ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É    
PrŽnom :  ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ É 
Domicile :  ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ É. 
 ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ATTESTATION 

 
POUR UNE INSTALLATION    NON INTEGREE   AU BåTI 

 
 
 

Je soussignŽ, MonsieurÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ   džment habilitŽ (e) ˆ reprŽsenter le producteur  : 
 
 
MonsieurÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ. 
demeurant :ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.. 
Code Postal :ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉCommune :ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.. 
 
 
Atteste sur lÕhonneur que les ŽlŽments constituant lÕinstallation objet du prŽsent contrat dÕŽnergie Žlectrique nÕont 
jamais fonctionnŽ dans un cadre commercial ou industriel ou nÕont jamais produit dÕŽlectricitŽ ˆ des fins 
dÕautoconsommation.. 
 
 
Je mÕengage ˆ en apporter la preuve sur simple demande de lÕacheteur, 
 
 
 
       Le,                                     ˆ 
        
       Signature 

 

2.4 a  

Si mandataire : 
 
DŽnomination sociale : ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É  
Domicile :   ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É  
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ. 
TŽlŽphone :  ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.. 
NumŽro de SIREN :  ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
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Nom :  ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉÉ 
PrŽnom :  ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ É 
Domicile :  ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ É. 
 ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 
 
 
 
 
 
 
 

 
 ATTESTATION  

 
POUR UNE INSTALLATION   INTEGREE   AU BåTI 

 
 

Je soussignŽ, MonsieurÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ   džment habilitŽ (e) ˆ reprŽsenter le producteur  : 
 
 
MonsieurÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ  
demeurant :ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ  
Code Postal :ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉCommune :ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ . 
 
 
 
-    Atteste sur lÕhonneur que les ŽlŽments constituant lÕinstallation objet du prŽsent contrat dÕŽnergie Žlectrique 
nÕont jamais fonctionnŽ dans un cadre commercial ou industriel ou nÕont jamais produit dÕŽlectricitŽ ˆ des fins 
dÕautoconsommation.. 
 
 

-  Atteste sur lÕhonneur quÕune partie ou que les Žquipements de production photovolta•ques ont ŽtŽ 
intŽgrŽs au b‰ti. Ces Žquipements correspondent ˆ lÕannexe de lÕarr•tŽ du 10 juillet 2006. 
 
 
Je tiens cette attestation ainsi que les justificatifs  correspondants ˆ la disponibilitŽ du prŽfet (DRIRE). 

 
 
       Le,                                     ˆ 
        
       Signature 

Si mandataire : 
 
DŽnomination sociale : ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É  
Domicile :   ÉÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É  
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.
ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ. 
TŽlŽphone :  ÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉ.. 
NumŽro de SIREN :  ÉÉÉ ÉÉÉ ÉÉÉ É 

2.4 b  
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FICHE DE JALONNEMENT INSTALLATION > 36 kW   

          

Votre installation vient d'•tre raccordŽe au rŽseau EDF, merci de complŽter cette fiche et de l'envoyer ˆ l'adresse suivante :   
          

EDF DPI      NOM et ADRESSE du PRODUCTEUR  

Agence Obligation d'Achat Sud Est - OA Solaire   

9 rue des Cuirassiers     

BP 3013       

69399  LYON Cedex 03       

          

          
          

Date du rŽcŽpissŽ d'autorisation d'exploiter dŽlivrŽ par la DIDEME :     

          
          
          

Option de vente retenue : (cocher la case 
correspondante) 

TOTALITE     
          

      SURPLUS     
          
          
          

Date de la mise du raccordement au rŽseau public       
          
          
          

N¡ du contrat de raccordement :        
          

2.5 
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COORDONNEES UTILES AU CONTRAT 
DE RACCORDEMENT (ERDF) 

 

COORDONNEES UTILES AU CONTRAT 
DÕACHAT (EDF) 

 

MŽtropole P>36 kVA  
 

Votre interlocuteur pour le raccordement :  les 
agences RŽgionales de Distribution (ARD) 

 
Vous trouverez les coordonnŽes des ARD ˆ la 

page suivante 
 

MŽtropole toute puissance  
EDF DPI 

Agence Administration des Obligations dÕAchat 
(AOA) Sud Est 

9 rue des Cuirassiers Ð BP 3013 
69399 Lyon cedex 

Tel accueil : 0810 71 65 00 / Fax : 04 69 65 51 79 
OA-SOLAIRE@edf.fr 

 

Corse et DOM P>36 kVA  
EDF Syst•mes EnergŽtiques Insulaires 

Appui RŽseau EDF - SEI  
7 rue Jules Maillard TSA 13932 

35039 Rennes 
Tel : 02 90 22 11 64 / Fax : 02 90 22 11 80 

ard-sei@edf.fr 

Corse et DOM P>36 kVA  
EDF Syst•mes EnergŽtiques Insulaires 

M. Ch. Dumbs 
100, terrasse Boieldieu, Tour Franklin 

92042 Paris la DŽfense cedex 
Fax : 01 49 01 40 00 
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CoordonnŽes tŽlŽphoniques des agences ARD pour les installations 
photovolta•ques de puissance supŽrieures ˆ 36 KVA 

 
 

ARD 
 

 
TŽlŽphone 

 
Fax 

 
Adresse e mail 

 
Ile de France 

 

 
08 25 89 79 44 

 

 
01 81 97 54 55 

 
erdf-areprod-sup36-

idf@erdfdistribution.fr 
 

 
Manche Mer du 

Nord 
 

 
03 20 21 53 82 

 

 
03 20 21 53 88 

 
erdf-areprod-sup36-

mmn@erdfdistribution.fr 
 

 
Est 

 

 
03 87 55 69 40 

 

 
03 87 55 69 09 

 
erdf-areprod-sup36-

est@erdfdistribution.fr 
 

 
Rh™ne-Alpes 
Bourgogne 

 

 
04 26 29 88 44 

 

 
04 26 29 88 40 

 
erdf-areprod-sup36-

rab@erdfdistribution.fr 
 

 
MŽditerranŽe 

 

 
04 88 78 81 10 

 

 
04 88 78 81 11 

 
erdf-areprod-sup36-

med@erdfdistribution.fr 
 

 
Sud-Ouest 

 

 
05 56 94 47 22 

 

 
05 34 45 91 20 

 
erdf-areprod-sup36-

sudouest@erdfdistribution.fr 
 

 
Ouest 

 

 
02 43 59 53 03 

 

 
02 43 59 53 05 

 
erdf-areprod-sup36-

ouest@erdfdistribution.fr 
 

 
Auvergne-Centre-

Limousin 
 

 
04 73 40 41 42 

 

 
02 47 80 25 71 

 
erdf-areprod-sup36-

acl@erdfdistribution.fr 
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